
Reconnaître	un	attribut	du	sujet

Fiche

•	Comme	son	nom	l'indique,	l'attribut	du	sujet	désigne	une	caractéristique	que	l'on	«		attribue	»	au	sujet,	par	l'intermédiaire	du

verbe	être	ou	d'un	verbe	équivalent	(sembler,	paraître,	devenir,	rester,	etc.).

Ex.	:	Les	poutres	deviennent	noires.

•	Un	attribut	du	sujet	peut	appartenir	à	différentes	classes	grammaticales.	Cependant,	c'est	le	plus	souvent	un	adjectif	qualificatif	ou

un	GN.

Ex.	:	La	chambre	est	grande.

Cet	homme	est	un	ancien	officier.

•	Il	ne	faut	pas	confondre	un	attribut	du	sujet	avec	un	COD.

Ex.	:	Son	père	est	un	grand	malade.	(attribut	du	sujet)	

Le	médecin	soigne	un	malade.	(COD)
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